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RAPPEL DE LA LEGISLATION ET DE LA PROCEDURE 
 
La déclaration de projet est une procédure permettant de mettre en compatibilité de manière 
simple et accélérée les documents d’urbanisme avec un projet. L’objet de la procédure est de se 
prononcer à la fois sur l’intérêt général d’une opération publique ou privée et sur la mise en 
compatibilité du ou des documents d’urbanisme applicables. 
 
Selon l’article R153-15-2° du Code de l’Urbanisme, la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme décide, en 
application de l'article L. 300-6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 
général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de 
construction.  
Le président de l'organe délibérant de l'établissement public ou le maire mène la procédure de 
mise en compatibilité.  
L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil 
municipal adopte la déclaration de projet.  
La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local 
d'urbanisme. 
 

Article L300-6 du Code de l’Urbanisme : 
L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, 
par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du 
présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction. Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-
54 à L. 153-59 sont applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements 
publics, un département ou une région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet 
d'aménagement et de développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de 
schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. 
Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un groupement 
de collectivités territoriales et de l'Etat. 

 
Les articles R104-8 à R104-14 du Code de l’Urbanisme précisent dans quel cas la mise en 
compatibilité du PLU, par la voie de déclaration de projet doit faire l’objet d’une évaluation 
environnementale, soit de manière systématique, soit après un examen au cas par cas. 
 
Dans tous les cas, la procédure de déclaration de projet fait l’objet d’un examen conjoint des 
personnes publiques associées préalablement à la mise à l’enquête publique.  
 
Certains travaux, ouvrages ou aménagements qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur 
localisation sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé 
humaine doivent faire l’objet d’une étude d‘impact au titre des articles L.122-1 et suivants et 
R.122-1 et suivants du Code de l’Environnement. La réforme de l’étude d’impact introduite par le 
décret 2011-2019 du 29 décembre 2011 liste 52 rubriques pour lesquels les projets peuvent être 
soumis à étude d’impact ou au « Cas par cas ». Les rubriques et catégories de projet définies 
par l’annexe à l’article R.122-2 du Code de l’Environnement ont été modifiées par décret 
n°2016-1110 du 11 août 2016. Les articles R.104-2 à R.104-14 du code de l’urbanisme listent 
les documents d’urbanisme qui, en raison de leurs incidences sur l’environnement, devront faire 
l’objet d’une évaluation environnementale. Il s’agit notamment des plans locaux d’urbanisme 
(article R.104-8). L’article R.104-28 du code de l’urbanisme stipule que « l'autorité 
environnementale mentionnée à l'article R.104-21 décide de soumettre ou non à une évaluation 
environnementale l'élaboration ou la procédure d'évolution affectant un plan local d'urbanisme 
ou une carte communale relevant de la procédure d'examen au cas par cas ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815178&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211454&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211454&dateTexte=&categorieLien=cid
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Elle est selon le cas soumise à évaluation environnementale soit de manière systématique soit 
au cas par cas. 
 
 
Textes de référence : 
 
Article L.104-3 du code de l’urbanisme 
Articles L.153-54 à L.153-59 du Code de l’urbanisme  
Articles R.126-1 à R.126-4 du Code de l’environnement 
Articles R 104-8 à R.104-14 du code de l’urbanisme 
Articles R.153-15 à R.153-17 du code de l’urbanisme 
 
Procédure : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Contenu de la déclaration de projet : 
 
La déclaration de projet : 
 

- Mentionne l’objet de l’opération 
- Comporte les motifs et considérations qui justifient son caractère d’intérêt général 
- Indique la nature et les motifs des principales modifications qui, sans altérer l’économie 

générale, sont apportées au projet au vu des résultats de l’enquête publique 
 
Contenu du dossier à mettre à l’enquête publique : 
 
Le dossier comporte : 
 

- Un sous-dossier relatif à la présentation du projet concerné et la démonstration de son 
caractère d’intérêt général 

- Un sous-dossier relatif à la mise en compatibilité du PLU 

 
CONTEXTE 
 
Le présent dossier qui sera soumis à enquête publique conformément à l’article L153-54 du 
Code de l’Urbanisme a pour objet la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de VILLEFRANCHE D’ALLIER via une déclaration de projet visant à permettre 
l’extension de l’entreprise AGROTECH sur une zone AUi. Le caractère de cette zone nécessite 
en effet de modifier le zonage pour permettre cette extension. 
 

 



Déclaration de projet – Villefranche d’Allier – MAI 2019 -5  

 
 
 

 

 

 
1. CHAPITRE I RELATIF A LA DECLARATION DE PROJET 

 
1.1. Présentation du porteur de projet 

 
La société AGROTECH, créée en 1968 par Monsieur Francis MICHAUD, est essentiellement 
orientée vers la fabrication et le négoce de matériels agricoles, d’aménagements et 
d’accessoires de ce secteur d’activité. Très rapidement elle a élargi son champ d’action à la 
construction de bâtiments métalliques d’abord destinés à l’agriculture puis à l’industrie. 
 
A partir de 1991, de nouveaux dirigeants poursuivent et amplifient l’orientation industrielle, en 
mettant l’accent sur la maintenance industrielle sur site, la rénovation et le transfert 
d’équipements, la construction de structures métalliques et de bâtiments à vocation industrielle 
ou commerciale.  
 
AGROTECH construit des bâtiments agricoles (stabulations, bâtiments de stockage…), 
industriels, tertiaires et commerciaux en charpente métallique. Sa zone d’intervention comprend 
l’Allier, la Creuse, le Puy de Dôme, la Saône-et-Loire, le Cher et la Nièvre. Elle possède 
également un bureau d’études composé de 6 personnes spécialisées dans l’étude et le calcul 
de construction métallique, la serrurerie et la mécanique.  
 
La société représente à ce jour 47 emplois, dont 6 au bureau d’études. 
 
Coordonnées de la société : 
 

AGROTECH SAS 

18 rue Emile Guillaumin 
03430 Villefranche-d‘Allier 

Tél. : 04 70 07 41 48  

Fax : 04 70 07 49 82  

Email : agrotech@agrotech-sas.fr 
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1.2. Présentation du projet AGROTECH 

 
La société AGROTECH a fortement développé son activité ces dernières années et a besoin de 
franchir un nouveau cap dans son processus de fabrication industrielle. L’inévitable optimisation 
de la production nécessite une réorganisation globale du process de fabrication engendrant un 
agrandissement conséquent du site. 
 
Les objectifs de l’entreprise sont : 
 

- De permettre la robotisation et l’automatisation de la production en investissant dans des 
nouvelles machines à commande numérique multi-tâches 

- D’améliorer les flux et l’organisation de la chaîne de fabrication 
- D’améliorer les conditions de travail des salariés 
- De réintégrer des travaux de sous-traitance 

 
Pour ce faire, l’entreprise a besoin de s’agrandir et de repenser les flux et circulations sur le site. 
Elle envisage ainsi la construction de bâtiments neufs en extension des existants ; ceci sur 
6000m2, desservis par des nouveaux aménagements extérieurs sur environ 1300m2. Une 
acquisition foncière a été faite en ce sens par AGROTECH sur des terrains limitrophes à l’usine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue d’ensemble du projet d’extension et de desserte interne du site 
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1.3. Démonstration du caractère d’intérêt général du projet 

 
 
Les investissements programmés par AGROTECH démontrent la volonté de l’entreprise de 
développer son activité et de pérenniser son implantation à VILLEFRANCHE D’ALLIER. 
 
Ce développement doit permettre la création de 2 emplois supplémentaires à court terme et agit 
donc en faveur de l’emploi. 
 
La présence et l’activité croissante de l’entreprise permettent le développement de l’activité 
économique d’une commune située dans le secteur rural du centre de l’Allier. 
  
L’impact sur la démographie est direct. A minima, stabiliser la population active sur la commune 
permet le maintien des effectifs dans les écoles et préserve les commerces de proximité. 
 
Les nouvelles constructions permettront de plus d’améliorer les conditions de travail des 
salariés. Un nouveau cadre de travail avec des locaux modernes leur sera offert et les tâches 
seront simplifiées et optimisées.  
 
Enfin, les nuisances sonores seront diminuées pour les riverains, car la réorganisation des 
accès (livraisons, circulations internes), se fera côté Nord du site actuel, qui est plus éloigné des 
maisons d’habitation existantes.  
 
L’entreprise n’est pas une installation classée pour l’environnement. 
 
Au vu de ces différents éléments, le projet de l’entreprise AGROTECH s’inscrit clairement dans 
l’intérêt général, que ce soit sur les plans économiques, démographiques, environnementaux et 
pour le bien être des salariés. 
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2. CHAPITRE II RELATIF A LA MISE EN COMPATIBITE DU PLU 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de VILLEFRANCHE D’ALLIER a été approuvé le 1er 
mars 2008. Il a ensuite fait l’objet de plusieurs modifications, approuvées respectivement le 13 
novembre 2008, le 28 janvier 2001 et le 1er octobre 2015. 
 
 
2.1. Présentation des dispositions de la zone AUi concernée et objet de la mise en 

compatibilité du zonage 
 
L’entreprise AGROTECH est implantée sur une zone Ui qui est destinée aux activités 
industrielles et artisanales, aux établissements commerciaux et d’enseignements liés aux 
métiers présents sur cette zone. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètre d’implantation de l’entreprise AGROTECH 
 

Zone d’extension de l’entreprise AGROTECH sur la zone AUi 
 

Les dispositions du PLU approuvé de la commune de VILLEFRANCHE D’ALLIER ne permettent 
pas, en l’état, la réalisation du projet d’extension de l’entreprise AGROTECH sur la zone AUi, 
dont le caractère nécessite un changement de zonage pour son développement. Les 
dispositions du PLU doivent donc être revues pour être mises en compatibilité avec le projet qui 
fait l’objet de la présente procédure de déclaration de projet.  
 
Le développement de l’entreprise nécessite en effet de construire une extension côté Nord-Est 
de l’usine actuelle, c’est-à-dire sur la zone AUi. Hors le caractère de cette zone nécessite de 
modifier le zonage en zone Ui, vouée à l’implantation des activités industrielles dans le respect 
du règlement de zone. 
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Il s’agit d’étendre la zone Ui sur les parcelles cadastrées section C n°495 et 497, représentant 
une superficie d’environ 2,88 hectares. 
 
 
2.2. Compatibilité avec le PADD 
 
 
Nous vérifions la modification de zonage et le projet ne portent pas atteinte aux orientations du 
Plan d’Aménagement de de Développement Durable. En effet : 
 

- Les aspects paysagers le long du ruisseau de Voirat, de Rongère, de Goutte Brune, au 
Bois de Suave et autour du château de Neuville ne sont pas impactés 

- L’aspect patrimonial de la commune est préservé 
- La mise en valeur du développement touristique n’est pas touchée 
- L’équilibre urbanistique du logement est préservé car le maintien de l’emploi favorisera le 

maintien de la vie des équipements publics et des commerces 
- Le développement de nouvelle zones urbaines en défaveur du maintien des existantes 

n’est pas avéré 
- Le développement de l’activité économique au Nord de la commune est conforté  

 
La mise en compatibilité du PLU liée au développement de l’entreprise AGROTECH répond à 
l’enjeu « Economie » du PADD et s’inscrit dans le développement de activités économiques 
dans la continuité de ce secteur Nord de la commune. 
 
2.3. Règlement de la zone AUi 
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2.4. Règlement de la zone Ui 
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2.5. Plan de zonage avant mise en compatibilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déclaration de projet – Villefranche d’Allier – MAI 2019 -17  

 
 
 

 

 
 
2.6. Plan de zonage après mise en compatibilité 
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